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Le GRE a souhaité recueillir l’avis des acteurs du secteur des télécommunications sur sa proposition de recommandation à la Commission en matière de séparation comptable dont l’objet est de se substituer à la Recommandation n°98/322  du 8 avril 1998 traitant du même sujet.

Sans préjudice des commentaires que les différents membres adresseront à l’ART, l’Afors Télécom s’est attachée à examiner le cas particulier de l’opérateur historique,  à la fois à travers sa position historique, son intégration tant verticale qu’horizontale et la gestion qui lui a été dévolue du réseau local de cuivre qui reste de manière durable un monopole de fait pour l’accès en matière de télécommunications fixes de la grande majorité des utilisateurs. Notamment dans ce dernier cas, la séparation comptable devrait s’accompagner pour être pleinement efficiente, d’une séparation fonctionnelle, afin que tous les secteurs soient assurés d’avoir accès à cette boucle locale de manière neutre, loyale et non discriminatoire. De fait, la situation de l’opérateur historique ne peut qu’être examinée de manière distincte des autres acteurs du secteur. 
Les commentaires qui suivent se subdivisent en deux parties :

· d’une part, un commentaire général sur les principes qui permettraient un renforcement de l’effectivité des propositions de la Recommandation au cas  des opérateurs  historiques ; 

· d’autre part, une réponse détaillée à chacune des questions soulevées par le GRE dans sa consultation dans la perspective de leur application aux opérateurs historiques.

1 Commentaires généraux relatifs A l’application aux opérateurs historiques d’une séparation comptable efficiente

La résistance de certains opérateurs historiques, et en particulier du groupe France Télécom en France, à la mise en œuvre de la libéralisation a conduit au  maintien de leur position très largement dominante sur tous les marchés clés du secteur des communications électronique, ainsi fondée non sur leurs mérites mais sur l'héritage de leurs monopoles publics.

Dans le cas de la France, la situation est particulièrement inquiétante. En effet, l’opérateur historique issu d’un monopole public, France Télécom, a tout d’abord été un organe de l’Etat avant de voir son statut évoluer vers la société anonyme, distincte de l’Etat mais toujours soumise à un ministère de tutelle. Cet opérateur a non seulement hérité, à l’instar de ses voisins, de son réseau - et notamment du réseau d’accès en cuivre qui reste de manière durable un monopole de fait pour l’accès en matière de télécommunications fixes de la grande majorité des utilisateurs- et des avantages inhérents à un monopole public (eg. réseau de distribution) mais il fait en outre l’objet d’une intégration très importante qui a évolué dans le temps (en termes juridiques), pour aboutir finalement à une intégration horizontale totale (téléphonie fixe, téléphonie mobile, internet) et verticale (wholesale/détail) pouvant permettre des subventions croisées, notamment entre des activités générant des rentes de monopole et des activités en concurrence.

Il est par ailleurs intéressant de noter que l’opérateur historique français aura été condamné sur la seule période courant de juillet 2003 à juin 2004 à 70 millions d’euros d’amende pour des pratiques tarifaires illicites mettant toutes en jeu des questions d’affectation et de détermination comptables de ses coûts, le deuxième montant de sanctions en Europe, pour des abus de position dominante, après MICROSOFT. 

Toutes ces infractions auraient pu être sanctionnées au regard du droit de la concurrence dans un délai raisonnablement plus court après leur commission si la séparation comptable de France Télécom, prévue dès 1996, avait été mise en œuvre selon des modalités permettant son efficacité. On notera ainsi que dans les deux dernières décisions du Conseil de la Concurrence ayant prononcé à l’encontre de France Télécom des condamnations pécuniaires, celle du 4 mai 2004 s’agissant des conditions économiques de l’offre BITSTREAM (Option 3 en France) et celle du 12 septembre 2003 s’agissant des conditions de mise à disposition du fichier annuaire, le Conseil de la Concurrence n’a pas pu se reposer sur la comptabilité de France Télécom pour mener ses investigations mais a dû avoir recours à une expertise privée (cas des annuaires) et à l’élaboration de plusieurs modèles extra-comptables (cas de l’offre BITSTREAM).

En dépit (ou en raison) de ce lourd passif anticoncurrentiel, France Télécom a cependant récemment initié une phase de réintégration au sein de sa société mère de certaines des activités qu’elle avait pourtant, à l’incitation d’ailleurs des autorités françaises de concurrence, antérieurement individualisées juridiquement.

Ce phénomène intervient précisément au moment où la convergence numérique, qui conduit à offrir sur une même infrastructure fixe des services nouveaux (voix sur IP, internet, télévision) lesquels, dans un contexte analogique, étaient plus aisément discernables nécessite de ré-examiner les logiques de répartition de coûts entre services de détail reposant sur un même accès.

C’est pour l’ensemble de ces raisons que l’AFORST, s’agissant des opérateurs historiques issus de monopoles publics (ci-après opérateur historique), est favorable à un renforcement des obligations contenues dans la Recommandation,  laquelle prendrait la forme :

· D’un «  protocole interne» des relations entre des établissements comptables qui seraient créée à cette fin au sein des opérateurs historiques tant d’un point de vue horizontal (téléphonie fixe / mobile/ internet / télévision notamment) que vertical (wholesale/retail), solution qui n’impose aucune séparation structurelle (ou juridique) de l’opérateur mais en apporte une partie des avantages ;

· D’une liaison forte et « bijective » entre la comptabilité « réglementaire » et la « comptabilité financière » des opérateurs historiques afin de rendre plus hasardeuse toute modification opportuniste des choix comptables et ainsi de les en dissuader définitivement;

· D’une exigence de permanence des méthodes de séparation comptable et d’individualisation et d’imputation des coûts associés des opérateurs historiques aux différentes activités déployées. 

· D’une extension des règles de transparence et d’accès aux informations des opérateurs historiques afin notamment de multiplier les opportunités que le contrôle de leurs coûts soit initié par toutes les autorités sur demande des acteurs concernés (consommateurs, autres opérateurs, autorités de concurrence, tribunaux).
1.1 Nécessité de « protocoles internes » entre établissements comptables, même dépourvus de personnalité juridique

La réintégration par certains opérateurs historiques au sein d’une même entité juridique d’activités autrefois individualisées juridiquement est une source d’inquiétude forte de la part des membres de l’AFORST en raison de la perte d’information comptable que ce phénomène est susceptible d'entraîner. Par exemple, les conditions offertes par l’opérateur historique à ses activités de détail ne peuvent plus être aisément comparées avec les conditions proposées aux tiers tant d’un point de vue comptable que s’agissant de la définition même des niveaux de prestations offerts.

Pour prévenir ce risque et comme cela est évoqué dans la réponse à la question n°2, les activités des opérateurs historiques seraient découpées et affectées à des établissements comptables indépendants ; ces entités internes, dépourvues de personnalité juridique, devraient documenter leurs transferts de charges sous la forme de « protocoles » communicables et opposables aux tiers. 

Ces protocoles devraient nécessairement reproduire les mêmes conditions de service, de qualité et de prix que celles qui sont offertes aux autres opérateurs y compris les conditions d’affectation des ressources entres les clients « internes » et « externes ».

Une telle méthode permettrait, à définition et qualité de service égale, de retracer les coûts de transferts réciproques entre l’ensemble des activités de l'opérateur historique qu’elles soient réglementées ou non.

Les relations financières entre activités, notamment horizontales, pourraient ainsi être systématiquement régies par des principes préétablis fixés dans des protocoles, comme c’est d’ailleurs le cas en matière de régulation électrique.

Cette forme de  structure  permettrait également d’individualiser et d’évaluer les revenus et coûts associés aux prestations de services échangées ou mutualisées entre les activités de l’opérateur historique, notamment s’agissant des relations commerciales et autres prestations réciproques (dépenses publicitaires,  assistance en matière de gestion, formation du personnel, etc.) qui sont souvent très développées. 

Ces établissements comptables individualisés de l’opérateur historique permettraient également  une reconstitution des revenus et de leurs conditions de formation de manière fine, comme c’est le cas dans d’autres secteurs régulés. 

Ainsi, s’agissant des établissements comptables des opérateurs historiques mis en place dans le cadre du secteur de l’électricité, le Conseil de la Concurrence a précisé dans un avis n°00-A-29
 qu’il convenait « en principe, que les bilans d’ouverture reflètent l’activité et la situation patrimoniale des différentes activités, tout en prenant en compte les particularités de leur gestion ». 

De même, dans un avis n°03-A-16 du 5 septembre 2003 relatif à la séparation des activités des opérateurs de gaz naturel, le Conseil a par ailleurs précisé qu’il apparaissait souhaitable « d’une part, de respecter les règles prudentielles d’équilibre financier minimum (le financement des immobilisations par des capitaux permanents, une répartition équilibrée entre fonds propres et dettes, et l’existence d’un fond de roulement positif) et, d’autre part de reconduire au niveau de chaque périmètre comptable le ratio fonds propres/dettes à long terme à l’ensemble de l’entreprise ».

1.2 Liaison Comptabilité générale / comptabilité réglementaire

Le projet de recommandation du GRE devrait prévoir que les prix sont identifiables sur tous les tronçons et à chaque échelon au sein de l’opérateur historique et que pour tout  élément déterminé comme « unbundlé », le détenteur de l’élément de réseau concerné, au sein de l’opérateur historique, soit capable de justifier le coût de cet élément par rapport à sa comptabilité générale. 

S’agissant plus particulièrement du respect des principes de comptabilité la Commission européenne (DG Energie et Transports)
 a récemment rappelé que « l’application précise des principes comptables est au moins aussi importante que le principe de la séparation des comptes. Il est essentiel que les éléments de coûts soient affectés de manière transparente et précise aux activités concernées. Toute surévaluation des coûts de l’entreprise de réseau est notamment à exclure. Une telle inexactitude dans l’imputation des coûts risque en effet d’entraîner des subventions croisées au profit de l’activité d’approvisionnement et de créer des distorsions de concurrence sur le marché correspondant ».

L’expérience montre également que ces surévaluations tiennent souvent à des “évaluations” extra-acomptables reposant sur le temps passé par les agents de l’opérateur historique pour effectuer des prestations réglementées. 

Lorsque qu’un inducteur de coût repose sur un calcul du temps passé, il serait essentiel que le temps passé par un agent de l’opérateur historique soit rapprochable du temps complet de cet agent pour les autres activités auxquelles il participe, ce qui suppose d’envisager l’imposition d’un suivi de temps global. De tels systèmes de décompte du temps passé par journée et par agent sont couramment pratiqués dans les services, notamment informatiques, et d’ailleurs également bien souvent exigés par tout client qui est facturé en régie par son prestataire.

L’AFORST estime par ailleurs que le projet  du GRE devrait insérer une  disposition particulière instituant une boucle de retour qui permettrait  en cas d’excédent constaté a posteriori sur un « compte » réglementé d’un opérateur historique, que le solde soit remboursé avec intérêt aux opérateurs concernés. Ce mécanisme présenterait  ainsi l’avantage de sanctionner des prévisions initiales par trop pessimistes de l’opérateur historique et le forcerait en conséquence à plus de vigilance en amont lors de l’évaluation de ses coûts et de l’établissement de la tarification correspondante.
Enfin, en raison de la correspondance entre les comptes réglementés et la comptabilité financière présentée aux détenteurs du capital de l’opérateur historique soumis à l’obligation de séparation comptable, tous les mouvements entre les entités intégrées étant retracés, il sera d’autant plus aisé de déterminer l’efficacité ou l’inefficacité de sa gestion, principe que ce dernier est par ailleurs tenu de respecter en vertu de l’article 13 pargraphe 2 de la directive « Accès », laquelle prévoit que « les autorités réglementaires nationales veillent à ce que tous les mécanismes de récupération des coûts ou les méthodologies de tarification qui seraient rendues obligatoires visent à promouvoir l'efficacité économique, à favoriser une concurrence durable et à  optimiser les avantages pour le consommateur ».

Le passage par exemple aux normes IAS/IFRS pourrait permettre d’aligner également l’information exigée à titre réglementaire avec celle issue de la comptabilité et d’exiger la publication des niveaux de marge constatés sur un service. De même la certification par un commissaire aux comptes des actifs en coûts courants, et non en coût historique, devrait faciliter le contrôle du niveau du capital employé.
1.3 La permanence des méthodes

Afin de garantir le respect principes évoqués ci-dessus, une permanence des méthodes de séparation comptable et d'allocation des coûts associés aux activités règlementées de l'opérateur historique est indispensable.

Ce principe de permanence des méthodes bien qu’évoqué dans le projet du GRE devrait être rappelé avec plus d’insistance, notamment quant à (i) l’unicité du modèle de calcul de coûts de revient, permettant d’éviter un double comptage et à (ii) la détermination des résultats du système de calcul.

Cette permanence des méthodes apporterait une garantie aux opérateurs alternatifs qui pourraient ainsi s’approprier ces méthodes et s’y référer au soutient de leurs prétentions notamment en cas de litige.

1.4 Extension des règles de transparence

La transparence est essentielle aux fins de l’objectif poursuivi par la séparation comptable et la répartition pertinente des revenus et des coûts en fonction des activités concernées, et ce d'autant plus dans le cas des opérateurs historiques.

La directive « Accès » et plus particulièrement son considérant 6 précise que « La transparence des modalités et conditions relatives à l'accès et à l'interconnexion, ainsi qu'à la tarification, permet d'accélérer les négociations, d'éviter les litiges et de convaincre les acteurs du marché que les conditions dans lesquelles un service précis leur est fourni ne sont pas discriminatoires », et poursuit :« Lorsqu'une autorité réglementaire nationale impose des obligations visant à rendre des informations publiques, elle peut également spécifier la manière dont elles doivent être rendues disponibles, fixant, par exemple, le type de support (papier et/ou électronique) et le caractère gratuit ou payant, en tenant compte de la nature et de l'objet des informations concernées ».

L’exigence de transparence permet sur la base des éléments recueillis et consultables de prendre des décisions, notamment sur les tarifs d’accès, qui s’inscrivent dans une norme économique réaliste et de fait adressent aux acteurs du secteur des signaux économiques incitant à l’efficacité. 
Ceci étant rappelé et précisant que le principe de proportionalité doit présider à tout choix d'un remède ex ante, l’AFORST estime que le projet du GRE devrait prévoir notamment :

· La consultation de tous les opérateurs pour déterminer la réglementation applicable à l’opérateur historique ;

· La détermination des modalités de fourniture de ces informations comptables à l’ARN, voire aux opérateurs tiers autres que l’opérateur historique, suite à une demande raisonnable présentée en ce sens.

· L’obligation pour l’opérateur historique de communiquer en temps et en heure les informations comptables requises avant la prise de décisions économiques par le régulateur. Cette obligation pour être efficace devrait par ailleurs être assortie d’un mécanisme contraignant et d’une procédure de sanction dissuasive en cas de non respect.   

A cette fin, l’AFORST estime que des délais impératifs pour une clôture d’audit et pour leur publication devraient être imposés.

· La périodicité de la communication d’informations de la part de l’opérateur historique : ponctuellement sur demande du régulateur, et plus généralement selon une périodicité à définir.

· Le renforcement et l’extension des pouvoirs de vérification et d’audit des ARN s’agissant des opérateurs historiques, suppléées éventuellement pour l’accomplissement de cette tâche par des organismes auditeurs indépendants préalablement agréés dont le coût serait supporté par l’opérateur historique concerné. 

· Les modalités de conservation de ces données (durée ; entité détentrice) par les opérateurs historiques.

· la motivation et documentation détaillées de tout choix discrétionnaire retenu par l’opérateur historique  en communiquant notamment les hypothèses et prévisions prises en compte afin que la décision  puisse être réexaminée a posteriori par les auditeurs ou les autres acteurs du marché.

Enfin, l’AFORST estime que les autorités nationales de concurrence (comme c’est le cas en France dans le secteur de l’énergie) doivent nécessairement être consultées pour avis par l’ARN sur les principes et modalités précises de dissociation comptable et que cet avis devrait être publié comme c’est le cas  en France.

Les prises de position du Conseil de la concurrence sur ces questions  ont en effet été extrêmement utiles à l’ouverture des secteurs anciennement monopolistiques. Dès lors que les Autorités Nationales de Concurrence ont une compétence trans-sectorielle, l’expérience qu’elles ont pu acquérir pour une industrie de réseau peut être transposée dans une autre.

2 Réponses aux Questions dans la perspective de l’application de la recommandation aux operateurs historiques 

2.1 Question n°1 : appréciation générale sur la nouvelle recommandation

Pensez-vous que les modifications de rédaction de la Recommandation proposées dans le projet d’avis du GRE, abordent correctement, dans l’ensemble, la question des obligations en matière de comptabilité analytique et de séparation comptable, ou pensez-vous qu’il conviendrait d’alléger ou d’approfondir certaines parties ? Dans cette dernière hypothèse, merci de détailler votre réponse.

Oui dans l’ensemble les avancées du GRE correspondent à un besoin nécessaire de meilleure transparence de la part des opérateurs historiques horizontalement et verticalement intégrés sur les coûts et les marges de leurs différents services, dans le but de réduire les subventions croisées et pratiques discriminatoires. Mais de nombreux points abordés et détaillés ci-après méritent un approfondissement ou un renforcement significatif pour que les résultats escomptés par le GRE puissent être atteints dans le cas des opérateurs historiques. Ces points concernent notamment le niveau de séparation comptable, la transparence des méthodes et des résultats avec l’ensemble des acteurs concernés, l’existence d’une boucle de retour entre contrôle tarifaire et comptes dissociés et la mise en cohérence des bases de coûts, etc.

2.2  Question n°2 : efficience de la nouvelle rédaction

Pensez-vous que les modifications de rédaction de la Recommandation proposées dans le projet d’avis du GRE fournissent suffisamment d’indications pratiques sur la manière de mettre en œuvre un système de comptabilité analytique et une comptabilité séparée ? En cas de réponse négative, veuillez préciser les points qui, selon vous, méritent de plus amples indications et pourquoi.

La mise en œuvre pratique de la séparation comptable par les opérateurs historiques nécessite un encadrement plus précis sur des points tels que la définition a minima, pour chaque type de marché pertinent, du niveau minimum requis de séparation comptable, qui dépasse le stade d’exemples pour aller vers une standardisation du découpage minimum.

Pour être plus efficace, la dissociation comptable des opérateurs historiques, à l’instar de celle imposée aux opérateurs historiques dans le secteur de l’énergie, doit  être tenue dans la comptabilité générale, par le biais d’établissements comptables indépendants, plutôt qu’issue de répartitions de coûts analytiques. Ensuite, le système de calcul de coûts de revient reposerait sur l’ensemble de la base des coûts dissociés et non le contraire. Les transferts de charges ou cessions internes entre entités comptablement dissociées devraient être non seulement identifiées mais faire l’objet de protocoles internes décrivant les prestations rendues dans leur détail  et leur prix.

2.3 Question n° 3 : système de calcul de revient :

Êtes-vous d’accord avec les règles générales établies pour la mise en place d’un système de coûts de revient ?

Les méthodes de type ABC sont appropriées pour ventiler les coûts indirects sur des produits et services au moyen d’activités et de générateurs de coûts pertinents. Mais il peut y avoir autant de modèles que d’objectifs recherchés, car il n’existe pas de vérité unique en matière de coûts de revient : la granularité retenue pour les activités ou le choix des inducteurs sont autant d’éléments ayant une influence significative sur les résultats. Un tel modèle, pour pouvoir servir efficacement pour l’analyse des risques de subventions croisées de l’opérateur historique doit pouvoir être publiquement discuté avant son élaboration en termes de conception avec le régulateur qui consultera, le cas échéant, les opérateurs alternatifs, et ses résultats partagés avec les mêmes interlocuteurs.

L’unicité du système de calcul de coûts de revient de l’opérateur historique doit clairement être énoncée comme principe, afin qu’il n’y ait pas de modèles adhoc produits par les opérateurs historiques en fonction de chaque besoin, ce qui entraîne des risques de multiples comptages, tant dans le périmètre des coûts que dans des analyses d’activités (et de temps passé) partielles. A cet égard, il est donc nécessaire de pouvoir mesurer l’intégralité des temps passés par les employés travaillant dans les entités régulées. La mise à jour régulière et le contrôle par sondage de l’ensemble des générateurs de coûts est indispensable à la pertinence du système.

En matière de modélisation de coûts de revient, une attention particulière doit toujours être portée au seuil de matérialité des enjeux traités, la précision étant souvent ennemie de la pertinence en la matière. En revanche, les résultats des modèles doivent pouvoir répondre à l’ensemble de besoins (exemple : accès, interconnexion, liaisons louées, service universel) avec le niveau de détail correspondant au niveau le plus élémentaire de dégroupage de chaque élément de réseau pertinent.

Un élément clé pour la pertinence du système de coûts de revient appliqué à l'opérateur historique est la stabilité de la conception des règles et des générateurs de coûts utilisés, seules les valeurs financières et les quantités de générateurs de coûts étant mises à jour d’un exercice à l’autre.

2.4 Question n°4 : définitions des coûts 

Êtes-vous d’accord avec les définitions de coûts directement imputables, de coûts indirectement imputables, de coûts joints et de coûts communs ?

Les définitions sont cohérentes avec les pratiques existantes qui devraient être mises en œuvre dans le cadre de l'application de la Recommandation aux Opérateurs historiques, sauf la confusion entres les termes relatifs à l’attribution des coûts et les termes relatifs à leur nature « fixes/variables » .

2.5 Question n°5 : critères de répartition des coûts communs

Pensez-vous que les critères de répartition des coûts communs et des coûts joints sont correctement établis ?

La répartition des coûts fixes via un mark-up appliqué aux coûts  incrémentaux est effectivement l’usage le plus répandu pour les opérateurs historiques. En revanche, il est indispensable que le GRE proscrive toute utilisation par l’Opérateur historique de la clé « Chiffre d’Affaires » pour les coûts joints et communs, dont l’utilisation ouvre la porte aux subventions croisées et autres pratiques discriminatoires. En page 10 de l’Annexe à l’opinion du GRE se trouve cité comme acceptable « l’apportionment based on Revenues ».

2.6 Question n°6 : définition de transfert de charges

Êtes-vous d’accord avec la définition qui est donnée du transfert de charges ?

Dans le cadre de la séparation comptable de l’opérateur historique, ces transferts de charges doivent être retranscrits dans des protocoles pour tracer et rendre transparente toute prestation entre entités dissociées (par exemple entre entités Fixe et Internet, Wholesale et Retail). Dans le cadre d’un système de calcul de coûts de revient où par couches successives l’ensemble des coûts, capitaux employés et revenus pertinents sont ventilés sur les services « réceptacles », la notion de transfert de charges est non applicable.

Ces protocoles devraient être crées   en relation avec le régulateur ainsi que l’ensemble des acteurs afin que les prix et l’ensemble des conditions dans lesquelles sont rendues les prestations en interne puissent être comparées aux prestations externes dans tous leurs composants.

Si dans le cadre de la séparation comptable de l’opérateur historique les transferts de charges devaient évoluer, alors la modification induite des protocoles associés devrait non seulement obtenir la validation du régulateur mais aussi faire l’objet d’une consultation publique auprès de l’ensemble des acteurs de l’industrie

2.7 Question n°7 : Séparation comptable :

Pensez-vous que les exigences de séparation comptable contenues dans le document permettent de fournir correctement une information détaillée sur les services régulés au régulateur, à l’industrie, aux consommateurs ainsi qu’aux autres parties concernées ?

Oui, à la condition que les principes d’élaboration soient discutés avec l’ensemble des acteurs, et que les comptes dissociées  de l’opérateur historique soient rendus publics. Le développement de la concurrence nécessite une transparence et une publicité sur les données des opérateurs historiques pour que les opérateurs tiers puissent prendre des décisions d’investissement sur la base de business plans fiables.

La séparation comptable des opérateurs historiques intégrés doit permettre une dissociation des activités horizontalement intégrées (réseau, fixes, mobiles, internet) intégrées et une dissociation des activités verticalement intégrées.

2.8 Question n°8 : caractère pertinent des exemples

Pensez-vous que les exemples donnés en matière de séparation comptable sont utiles pour comprendre comment imputer les éléments de coûts entre chaque service ? Auriez-vous connaissance d’exemples pertinents qui pourraient être utiles dans ce contexte ?

Pour réaliser un modèle ABC comparable entre opérateurs historiques, notamment en matière de productivité mesurée ou à réaliser, il serait nécessaire que le GRE publie une nomenclature standard de processus et d’activités qui serait utilisée dans tous les modèles, et ainsi de décrire pour chaque activité une liste illustrative  de générateurs de coûts autorisés.

Dans le tableau A1, Core et Access devraient être tous les deux sous la colonne Wholesale et non pas sur deux lignes séparées. Les lignes devraient être les différents composant du bilan, du compte de résultat et des flux de trésorerie,, y compris des lignes spécifiques de transferts entre entités : la colonne de transfert ne serait donc pas nécessaire. L’analyse des coûts des éléments de réseaux permettant l’évaluation des coûts des services régulés doit être détaillée jusqu’au niveau le plus fin de dégroupage des services offerts aux autres opérateurs par l’opérateur historique.

. Dans tous les tableaux il est nécessaire que les colonnes Other ne mélangent jamais des activités régulées et des activités non régulées.

De façon générale, les comptes séparés des produits et services ainsi que leurs annexes, publiés par BT au Royaume Uni sont un exemple pertinent de format de publication.

2.9 Question n°9 : pertinence des bases de coûts

Pensez-vous que la séparation comptable puisse être effectivement mise en place grâce à l’une des bases de coût évoquées dans le document (HCA et CCA) ?

Il est possible pour les opérateurs historiques d’établir des comptes dissociés suivant les deux référentiels de coûts. La question du choix de référentiel dépend de plusieurs facteurs : si le contrôle tarifaire est dans une logique de « costing top-down », alors il est plus pertinent de mettre en place une comptabilité dissociée en coûts historiques (HCA), avec l’avantage de pouvoir la rapprocher des comptes sociaux. Avec une logique de contrôle tarifaire basé sur des CMILT (ou forward-looking LRIC), alors la cohérence serait de produire et analyser des comptes dissociés en coûts courants, dont le rapprochement serait éventuellement possible avec une liasse de reporting aux norme IAS pour l’entité concernée.

Dans tous les cas, il est préférable de ne pas mélanger CMILT et TopDown historique pour le contrôle tarifaire, et de ne pas mélanger HCA et CCA pour la production des comptes dissociés.

Enfin, la production des comptes dissociés des opérateurs historiques devrait permettre de restituer aux opérateurs clients d’un service la marge excessive qui serait constatée au travers des comptes dissociés, que cette restitution soit immédiate ou prise en compte dans l’évolution des tarifs.

A court terme, la production des comptes dissociés des opérateurs historiques pourrait être basée sur des valeurs historiques (HCA). Plutôt que partielle, une première application devrait être complète mais si nécessaire grossière sur les aspects nécessitant un long délai de mise en œuvre ; le passage aux IAS/IFRS devrait si cela est pertinent faciliter le passage des opérateurs historiques en CCA.

2.10 Question n°10 : causalité des coûts

Principes de causalité des coûts, définition des générateurs de coûts et méthodes de ventilation

Êtes-vous d’accord avec les principes contenus dans le texte sur la causalité des coûts, la définition des générateurs de coûts et méthodes de ventilation ?

Oui. Une concertation sur les choix de générateurs de coûts devra pouvoir être tenue en préalable à l’alimentation du système de coûts de revient de l'opérateur historique.

2.11 Question n°11 : inducteurs de coûts

Êtes-vous d’accord avec le fait que toutes les méthodes d’imputation des coûts, et par conséquent une liste détaillée des inducteurs de coût, devraient être examinées aux fins d’évaluation par les Autorités Réglementaires Nationales (ARN) avant la préparation du relevé financier ?

Les méthodes d'imputation des coûts appliquéees aux opérateurs historiques devraient être discutées avec l’ensemble des opérateurs alternatifs au moyen d’une consultation publique.

2.12 Question n°12 : imputation des coûts

Pensez-vous que le processus d’imputation des coûts décrit dans le schéma 1, bien que simplifié, pourrait être un guide utile quant à la logique à suivre lors de l’imputation des coûts ?

Oui, avec le rappel de l’extrême sensibilité des résultats d’un modèle ABC aux choix des générateurs de coûts et aux regroupements éventuels d’activités avant répartition. L’utilisation de liens de causalité pour répartir le chiffre d’affaires est en revanche très surprenant et mérite une explication de texte de la part du GRE.

Existe-t-il d’autres principes que ceux abordés par le document que vous souhaiteriez proposer ? En cas de réponse affirmative, veuillez motiver votre proposition.

2.13 Question n°13 : Lignes directrices pour la mise en œuvre du CCA :

Dans le cadre de l’application d’une méthode de comptabilité en coûts courants la réévaluation des actifs de réseau joue un rôle clef. Dans ce contexte ne pensez-vous pas que les actifs de réseau, sujets à évaluation, devraient être fixés conjointement par les ARN et les opérateurs ?

Oui, l’ensemble des opérateurs alternatifs doivent être consultés. Sur la mise en œuvre du CCA, il est important de noter que de nombreux choix s’offrent à celui qui construit le modèle : utilisation de réévaluations indicielles, évaluations à dire d’expert, évaluation du « modern equivalent asset » par une analyse technique. Ces choix doivent être en amont encadrés de façon très serrée par le régulateur.

La faiblesse de la méthode réside par ailleurs dans son caractère non auditable et difficilement rapprochable des comptes sociaux de l’opérateur historique. 

2.14 Question n°14 : nécessité consultation publique

Pensez-vous que les ARN devraient illustrer les paramètres et facteurs choisis pour l’actuelle modélisation des coûts de revient et les soumettre à une consultation publique ?

Oui

2.15 Question n°15 : Définitions des notions de coût

Pensez-vous que les définitions données, par le document, pour coût de remplacement net, valeur intrinsèque (deprival value) et valeur économique sont correctes ?

Oui. La réévaluation des actifs de l’opérateur historique doit également permettre de changer des durées de vie comptables lorsqu’elles ne reflètent pas la durée de vie économique.

2.16 Question n°16 : approches en matière de calcul du coût du capital

Êtes-vous d’accord avec les définitions des deux approches de la préservation du patrimoine connue de la comptabilité en coûts actuels, à savoir la préservation de la capacité d’exploitation  (OCM) et la préservation du capital financier (FCM).

Oui. Qu’il s’agisse du backlog ou de l’érosion monétaire, une définition plus détaillée de FCM est nécessaire. Par ailleurs il faut que le GRE recommande une des deux méthodes à appliquer à l’opérateur historique. Nous recommandons que FCM soit retenue car elle est conceptuellement et  économiquement plus  juste, OCM n’ayant par rapport à FCM que le mérite de la simplicité. Avec FCM, le bénéfice comptable engendré par une réévaluation est déduit de l’assiette des coûts pertinents, ce qui limite la tentation des opérateurs historiques à commettre des excès dans la réévaluation.

2.17 Question n°17 :Coût du capital et Capitaux employés :

Pensez-vous que le WACC (coût moyen pondéré du capital) est le bon moyen pour calculer le coût du capital ?

Oui, mais malgré les tentatives de définition précise de sa détermination, il reste que de nombreux termes peuvent faire l’objet d’arbitrages et de choix de méthodes d’évaluation par l’opérateur historique qui rendent son évaluation questionnable. Cf. Q18

2.18 Question n°18 :

Êtes-vous d’accord avec la façon dont le CPAM (Medaf) est proposé pour être appliqué dans un but de réglementation ? En particulier, êtes-vous d’accord avec la définition des paramètres d’entrée ?

Oui. En revanche chacun des paramètres peut être déterminé par l’opérateur historique suivant plusieurs méthodes et donc peut faire l’objet de longues discussions. Ils méritent donc d’être décrits également dans une formule privilégiée de détermination. Le « béta deleveragé » qui se mesure par des analyses de volatilité boursière comparée mérite d’être également défini. 

2.19 Question n°19 :

Êtes-vous d’accord avec le fait que, en plus du CPAM, d’autres méthodes pourraient être utilisées pour déterminer le coût des fonds propres ?

Les discussions d’experts peuvent être longues et coûteuses et se sont généralement terminées par des décisions politiques. L’approche normative récemment retenue par l’ART a le mérite de se désensibiliser des cycles boursiers, qui perturbent l’analyse et engendrent des fluctuations de WACC néfastes pour la prévisibilité du modèle économique de l’ensemble des opérateurs. 

Mais dans cette analyse normative, il n’est pas raisonnable de conclure sur un bêta normatif pour un opérateur historique alors que les activités concernées sont justement celles qui, de part leur caractère essentiel, ne sont pas mises en péril par le développement de la concurrence amont, aval ou connexe. Un béta inférieur à 1 serait le reflet de cet état de fait.

Par ailleurs, le GRE rappelle de façon pertinente que l’allocation des actifs et celle des coûts doivent être alignées afin que les capitaux employés correspondent bien aux activités concernées.

2.20 Question n°20 : Caractéristiques qualitatives de l’information comptable :

D’après vous, en l’absence de lignes directrices comptables réglementaires, les ARN devraient-elles demander aux opérateurs visés d’appliquer les normes IAS pour l’évaluation des états financiers réglementés ? En cas de réponse négative, quels principes comptables pensez-vous qu’il faille appliquer ?

 Qu’il s’agisse du reporting sectoriel (comparable aux comptes dissociés), de l’évaluation des actifs en Fair Value  ou du taux de coût moyen pondéré des capitaux employés utilisé pour les test d’impairment d’actifs long terme comme les goodwills, il serait pertinent que les ARN aient un droit de regard sur les options retenues en matière d’IAS/IFRS par les opérateurs historiques.

2.21 Question n°21 :

Afin de garantir dans le temps les possibilités de comparaison ainsi que la cohérence, êtes-vous d’accord avec le fait que les changements de réglementations concernant les ensembles et sous-ensembles des états financiers ne devraient intervenir qu’à la suite d’une approbation  par les ARN ?

Ce serait effectivement souhaitable, mais probablement difficile à mettre en œuvre dans des délais compatibles avec la publication de ces états. On pourrait le cas échéant envisager que soient clairement mentionnées les différences de périmètre.

2.22 Question n°22 : Concept de matérialité

Les deux concepts de matérialité donnés par le texte sont-ils, pour vous, pertinents ?

Non. A partir d’une comptabilité dissociée de l’opérateur historique, l’assiette de coûts Wholsale concerne naturellement les coûts directs et indirects réseau. Le taux de coûts pertinents restant à répartir devrait alors être très faible. Il serait pertinent en revanche de limiter, pour les opérateurs historiques, le taux de mark-up à l’intérieur de la zone des 10%. Côté taux de couverture CCA, il se peut qu’en valeur, une partie significative d’actifs récents ne soient pas touchés par une réévaluation car l’écart potentiel serait très faible : sans atteindre formellement  l’objectif de 85% on pourrait être tout à fait dans un dispositif CCA acceptable.

*  *  *

*

� Avis du 30 novembre 2000 relatif à la séparation comptable entre les activités de production, transport et distribution d’électricité.


� Note de la Direction Générale Energie et Transports sur les Directives 2003/54/CE et 2003/55/CE relatives au marché intérieur de l’électricité et du gaz naturel : « Le régime de séparation » - 16 janvier 2004.
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